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ORIGINAL: anglais 

DATE: 8 aout 1977 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Sixieme session 

Geneve, 20 au 23 septembre 1977 

PROPOSITIONS RELATIVES AUX ARTICLES 15 a 32, 32A, 32B, 33, 34, 37 a 41 

Memorandum prepare par le Bureau de l'Union 

INTRODUCTION 

1. Le present document contient le texte actuel des articles de la Convention 
qui ne sont pas traites dans le document IRC/VI/2 - c'est-a-dire, les articles 
15 a 34 et 37 a 41 - les projets de nouveaux textes proposes, le cas echeant, 
de ces articles et le texte propose de deux nouveaux articles (article 32A et 
32B), ainsi qu'un projet de commentaire sur les projets d'articles. Le projet 
de commentaire est redige dans le style que l'on se propose d'adopter dans le 
document qui sera presente a la conference diplomatique. Dans quelques cas, 
les projets de textes sont egalement accompagnes d'observations destinees au 
Comite d'experts; l'incorporation, en tout ou en partie, des observations dans 
le commentaire destine a la conference diplomatique dependra de la reaction du 
Comite d'experts a leur egard. 

2. Les projets de revision sont generalement fondes sur des decisions provi
soires prises par le Comite d'experts lors de ses dernieres sessions. Dans 
plusieurs cas, on s'est ecarte de ces decisions; l'attention est attiree sur 
ce fait aux endroits appropries du present document. Dans quelques cas, le 
Comite d'experts n'a pris aucune decision, alors qu'il l'aurait fallu; le pre
sent document tente de couvrir egalement ces cas, etant donne que l'objectif 
est d'attirer !'attention sur toutes les questions qui doivent etre resolues 
par la conference diplomatique. 
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Commentaire sur l'article 15 

En 1961, lorsque la Convention UPOV a ete conclue, il etait prevu que quel
ques aspects de l'administration de l'UPOV devraient, dans une certaine mesure, 
faire l'objet d'une cooperation avec les Bureaux internationaux reunis pour la 
protection de la propriete intellectuelle (BIRPI) . Ces objectifs se sont mate
rialises dans l'article 25 de la Convention de 1961 qui prevoit que "les moda
lites de la cooperation technique et administrative de l'Union pour la protec
tion des obtentions vegetales et des Unions gerees par les Bureaux internatio
naux reunis pour la protection de la propriete industrielle litteraire et artis
tique seront determinees par un reglement, etabli par le Gouvernement de la 
Confederation suisse en accord avec les Unions interessees." 

A cette epoque, c'est-a-dire 1961, les BIRPI etaient places sous la Haute 
surveillance du Gouvernement suisse. Il faut presumer que c'est parce que l'on 
a trouve souhaitable d'etablir le meme type de relations entre l'UPOV et le 
Gouvernement suisse que celui qui existait a cette epoque entre les BIRPI et 
ledit Gouvernement, qu'un certain role a ete prevu dans la Convention de 1961 
pour le Gouvernement suisse. Ce role est precise dans la derniere phrase de 
l'article a l'etude (article 15) qui prevoit que le Bureau de l'UPOV "est place 
sous la Haute surveillance de la Confederation suisse" et dans les articles 20(2), 
2l.g), 23, 24, 25, 32 (2) et (4), 33 (1) et (2), 34 (1) et 40 (2) de la Convention 
de 1961. 

En 1967, toutefois, la Convention instituant l'Organisation Mondiale de la 
Propriete Intellectuelle (OMPI) a ete adoptee. Cette Convention prevoit le rem
placement des BIRPI par le Bureau international (de l'OMPI). Elle est entree en 
vigueur en 1970. Bien qu'existant toujours sur le papier pour les quelques pays 
qui n'ont pas encore ratifie les textes de Stockholm de 1967, ou n'y ont pas 
encore adhere, les BIRPI ont cesse d'exister dans les faits. 

Contrairement a ce que fut la situation vis a vis des BIRPI, le Gouvernement 
suisse n'exerce aucune fonction de surveillance a l'egard de l'OMPI. L'OMPI est 
placee sous la surveillance de taus ses Etats membres, et aucun d'eux n'a de role 
ou de statut particulier - qu'avait la Suisse vis-a-vis des BIRPI. 

Depuis sa creation, le Conseil de l'UPOV- dans lequel taus les Etats mem
bres sont representes - s'est montre capable de controler effectivement le pro
gramme, le budget et le Bureau de l'UPOV et d'exercer seul ce controle. Effec
tivement, le role du Gouvernement suisse s'est avere dans une large mesure formel. 
En d'autres termes, il ne semble pas que l'UPOV ait besoin d'une surveillance par
ticuliere par l'un de ses Etats membres; elle peut surveiller l'UPOV elle-meme, 
par son propre Conseil. En outre, le maintien de la surveillance de l'UPOV par 
le Gouvernernent suisse rnettrait l'UPOV dans un etat d'inferiorite par rapport a 
l'OMPI dont les organes intergouvernementaux sont souverains. L'egalite dans le 
statut entre l'UPOV et l'OMPI exigerait que le Conseil de l'UPOV devienne souverain 
et qu'il soit mis fin a la fonction de surveillance du Gouvernement suisse. 

C'est pour ces motifs qu'il est propose que la derniere phrase de l'article 
a l'etude soit omise. 

Pour les memes motifs, des modifications sont proposees dans d'autres arti
cles du texte actuel, a savoir dans les articles 20, 21, 23, 24, 25, 32, 33, 34 
et 40. 

OBSERVATION 

Il est a noter que les propositions relatives aux articles mentionnes 
ci-dessus n'ont pas encore ete etudiees par le Comite d'experts. 



[Texte actuel] 

Article 15 

[Organes de l'Union] 

Les organes permanents de l'Union sont 

a) le Conseil; 
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b) le Secretariat general, denomme Bureau 
de l'Union internationale pour la protection 
des obtentions vegetales. Ce Bureau est place 
sous la Haute surveillance de la Confederation 
suisse. 

[Nouveau texte] 

Article 15 

Organes de l'Union 

Les organes permanents de l'Union sont 

a) le Conseil et 

b) Le Secretariat general, denomme Bureau 
de l'Union internationale pour la protection 
des obtentions vegetales. 



[Texte actuel] 

Article 16 

[Composition du Conseil; nombre de voix] 

(l) Le Conseil est compose des repre
sentants des Etats de l'Union. Chaque Etat 
de l'Union nomme un representant au Conseil 
et un suppleant. 

(2) Les representants ou suppleants 
peuvent etre accompagnes d'adjoints ou de 
conseillers. 

(3) Chaque Etat de l'Union dispose 
d'une voix au Conseil. 
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[Nouveau texte] 

Article 16 

Comnosition du Conseil; nombre de voix 

l) [inchange] 

2) [inchange] 

3) [inchange] 
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Commentaire sur l'article 17 

Ad paragraphe (1): Le texte actuel prevoit un statut d'observateur d'office pour 
les Etats qui ant signe mais non ratifie "la presente Convention". Lorsque le 
nouvel Acte sera etabli, il pourra etre incertain si les mots "la presente 
Convention" designent la Convention signee en 1961 ou le nouvel Acte. Afin d'evi
ter cette incertitude, il est propose que le paragraphe a l'etude soit amende de 
fa~on a preciser que le statut d'observateur d'office s'applique aux Etats non 
membres de l'UPOV qui ant signe le nouvel Acte. Les Etats membres de l'UPOV 
continueront a etre membres du Conseil, qu'ils aient signe ou non le nouvel Acte. 
Il n'est pas necessaire de prevoir un statut d'observateur d'office pour les 
Etats ~ui ant signe la Convention de 1961 mais "qui ne l'ont pas encore ratifiee" 
car taus les Etats qui ant signe la Convention de 1961 l'ont ratifiee. 

Ad paragraphe (2): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 



[Texte actuel] 

Article 17 

[Observateurs admis aux reunions du Conseil] 
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(1) Les Etats signataires de la presente 
Convention, qui ne l'ont pas encore ratifiee, 
sont invites a titre d'observateurs aux reu
nions du Conseil. Leurs representants ont voix 
consultative. 

(2) A ces reunions peuvent egalement etre 
invites d'autres observateurs ou des experts. 

[Nouveau texte] 

Article 17 

Observateurs admis aux reunions du Conseil 

1) Les Etats non membres de !'Union 
signataires du present Acte, qui ne l'ont pas 
encore ratifie, sont invites a titre d' obser
vateurs aux r€,unions du Conseil. Leurs repre
sentants ont voix consultative. 

2) [inchange] 



[Texte actuel] 

Article 18 

[Presidence et vice-oresidence du Conseil] 

(1) Le Conseil elit parmi ses membres 
un President et un premier Vice-.president. 
Il peut elire d'autres Vices-presidents. Le 
premier Vice-president remplace de droit le 
President en cas d'empechement. 

(2) La duree du mandat du President 
est de trois ans. 
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[Nouveau texte] 

Article 18 

Presidence et vice-presidence du Conseil 

1) [inchange] 

2) [inchange] 
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Commentaire sur l'article 19 

Aucune modification n'est proposee dans cet article. 

OBSERVATION 

Dans les traites comparables au traite a l'etude, le chef du secretariat a 
generalement la faculte de convoquer l'organe supreme de l'organisation. Par 
exemple, la Convention OMPI de 1967 prevoit que l'Assemblee generale se reunit 
en session ordinaire "sur convocation du Directeur general" (article 6.4)a)) et 
en session extraordinaire "sur convocation du Directeur general a la demande 
d'un .quart des Etats membres de l'Assemblee generale" (article 6.4)b)). Le 
Comite d'experts desirera peut-etre examiner la question de savoir si des solu
tions comparables ne devraient pas etre adoptees pour la convocation du Conseil 
de l'UPOV. 



[ Texte actue l] 

Article 19 

[Reunions du Conseil] 
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(l) Le Conseil se reunit sur convocation 
de son President. 

(2) Il tient une session ordinaire une 
fois par an. En outre, le President peut 
reunir le Conseil a son initiative; il doit 
le reunir dans un delai de trois mois quand 
un tiers au moins des Etats de l'Union en a 
fait la demande. 

[Nouveau texte] 

Article 19 

Reunions du Conseil 

l) [inchange] 
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Commentaire sur 1'artic1e 20 

Ad paragraphe (1): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

Ad paragraphe (2) : I1 est propose de supprimer 1a deuxieme partie de 1a premiere 
phrase ("1e Gouvernement de 1a Confederation suisse entendu") et 1a deuxieme 
phrase de ce paragraphe ("Le Gouvernement de la Confederation suisse en assure 
1'execution."). 

Les motifs de cette proposition figurent au commentaire sur 1'artic1e 15. 

I1 convient de noter qu'en vertu de 1'artic1e 22 1a majorite requise pour 
une decision prise en vertu de ce paragraphe est des trois quarts. 

Ad paragraphe (3) (du texte actue1): I1 est propose de supprimer ce paragraphe. 
La majorite requise (trois quarts) serait prevue a 1'artic1e 22 (voir ci-apres). 



[Texte actuel] 

Article 20 

[Reglement interieur du Conseil; reglement 
administratif et financier de l'Union] 
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(1) Le Conseil etablit son reglement in
terieur. 

(2) Le Conseil etablit le reglement admi
nistratif et financier de l'Union, le Gouver
nement de la Confederation suisse entendu. 
Le Gouvernement de la Confederation suisse en 
assure l'execution. 

(3) Ces reglements et leurs modifications 
eventuelles doivent etre adoptes a la majorite 
des trois quarts des Etats de l'Union. 

[Nouveau texte] 

Article 20 

Reglement interieur du Conseil; reglement 
administratif et financier de l'Union 

1) [inchange] 

2) Le Conseil etablit le reglement 
administratif et financier de l'Union. 

[Le nouveau texte ne contiendrait 
aucune disposition correspondant au para
graphe (3) du texte actuel.] 
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Cornmentaire sur l'article 21 

Aucune modification n'est proposee dans cet article, sauf dans le paragraphe g). 

Pour le paragraphe g), il est propose, pour les motifs indiques dans le commen
taire sur l'article 15, d'omettre la reference au Gouvernement suisse. D'apres le 
nouveau texte, il reviendrait au Conseil, et au Conseil seulement, de nornmer le 
Secretaire general. Pour les autres membres du personnel, y compris les "fonction
naires du cadre superieur", voir l'article 23.3). Les conditions d'engagement du 
Secretaire general sont, d'apres le texte actuel (article 23(3)), determinees par 
le Gouvernement suisse; il est propose qu'elles soient determinees par le Conseil. 

Il convient de noter que la majorite requise pour une decision prise en vertu 
du paragraphed) (approbation du budget, fixation des contributions) serait, d'apres 
l'article 22, des trois quarts. 



[Texte actuel] 

Article 21 

[Missions du Conseil] 
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Les missions du Conseil sont les suivantes 

a) etudier les mesures propres a assurer 
la sauvegarde et a favoriser le developpement 
de l'Union; 

b) examiner le rapport annuel d'activite 
de l'Union et etablir le programme des travaux 
futurs de celle-ci; 

c) donner au Secretaire general, dont les 
attributions sont fixees a l'article 23, toutes 
directives necessaires, y compris celles concer
nant la liaison avec les services nationaux; 

d) examiner et approuver le budget de 
l'Union et fixer, conformement aux dispositions 
de l'article 26, la contribution de chaque Etat 
membre; 

e) examiner et approuver les comptes pre
sentes par le Secretaire general; 

f) fixer, conformement aux dispositions 
de l'article 27, la date et le lieu des confe
rences prevues par ledit article et prendre 
les mesures necessaires a leur preparation; 

g) faire au Gouvernement de la Confede
ration suisse les propositions concernant la 
nomination du Secretaire general et des fonc
tionnaires du cadre superieur; 

h) d'une maniere generale, prendre 
toutes decisions en vue du bon fonctionnement 
de l'Union. 

[Nouveau texte] 

Article 21 

Missions du Conseil 

Les missions du Conseil sont les suivantes 

a) [inchange] 

b) [inchange] 

c) [inchange] 

d) [inchange] 

e) [inchange] 

f) [inchangeJ 

g) nommer le Secretaire general et fixer 
les conditions de son engagement; 

h) [inchange) 
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Cornmentaire sur l'article 22 

A la fois dans le texte actuel et dans le nouveau texte propose, la regle 
est que la majorite simple est requise pour les decisions du Conseil. Les deux 
textes prevoient des exceptions. La majorite des trois quarts est requise, a 
la fois dans le texte actuel et dans le nouveau texte propose, pour les decisions 
prises en vertu des articles suivants : 

Article 20 (1) 

Article 20 (2) 

Article 2l.d) 

Article 26(5) 

Article 26(6) 

Article 28 (3) 

adoption du reglement interieur (dans le texte actuel, trois 
quarts des Etats mernbres; dans le nouveau texte propose, 
trois quarts des Etats mernbres presents et votants) ; 

adoption du reglement administratif et financier (dans le 
texte actuel, trois quarts des Etats mernbres; dans le 
nouveau texte propose, trois quarts des Etats mernbres pre
sents et votants) ; 

approbation du budget et fixation des contributions; 

division par deux des contributions dans certains cas; 

restauration du droit de vote; 

designation d'autres langues pour le Bureau et certaines 
reunions. 

La meme majorite qualifiee est prevue dans le nouveau texte pour des deci
sions dans les deux cas suivants non prevus dans le texte actuel. 

Article 4. 4) 

Article 25 

assouplissement des obligations faites a certains Etats en 
ce qui concerne le nornbre minimal de genres ou especes 
devant etre admis au benefice de la protection; 

adoption d'un accord de cooperation technique et adminis
trative. 

En ce qui concerne l'article 27.2), il convient de noter que toute exception 
a la periodicite de cinq ans des conferences de revision, prevue dans le texte 
actuel, requiert la majorite des cinq sixiemes; dans le nouveau texte propose, 
la convocation d'une conference de revision exigerait la majorite des trois quarts. 

Enfin, le nouveau texte propose precise que l'abstention ne doit pas etre 
consideree cornme vote. Une telle regle figure deja dans le deuxieme alinea de 
l'article II du Reglement interieur du Conseil, tel qu'adopte le 27 novernbre 1968 
(document UPOV/INF/4). 

OBSERVATION 

Il n'est pas encore decide si un quorum devrait etre prevu pour les decisions 
du Conseil, ou au moins pour certaines d'entre elles. 

Dans le texte actuel aucun quorum n'est prevu, sauf dans le cas de l'article 
32(3) qu'il est toutefois propose d'arnender d'une fa~on telle que la necessite 
d'une decision par le Conseil serait eliminee. 

Il n'est pas recornmande d'introduire une condition de quorum. Lors de la 
cinquieme session du Comite d'experts, il a ete propose qu'un quorum soit prevu 
et soit constitue par les trois quarts des Etats mernbres. Une telle condition 
pourrait entrainer des difficultes lorsque l'Union se composera d'un grand nom
bre d'Etats, dont quelques uns seront eloignes de Geneve; les frais de voyage 
des delegues pourraient empecher de tels Etats a participer a toutes les ses
sions du Conseil. Toutefois, si l'on estime indispensable de prevoir un quorum, 
les regles suivantes pourraient etre adoptees et pourraient constituer les para
graphes 2) et 3) de l'article 22 (elles sont sernblables a celles figurant dans 
des Conventions comparables; voir, par exemple, l'article 13.4) de l'Acte de 
Stockholm de la Convention de Paris pour la protection de la propriete indus
trielle) 

"2) La moitie des Etats mernbres du Conseil constitue le quorum. 

"3) Nonobstant les dispositions du paragraphe 2), si, lors d'une ses
sion, le nornbre des mernbres representes est inferieur a la moitie mais egal 
ou superieur au tiers des mernbres, le Conseil peut prendre des decisions; 
toutefois, les decisions du Conseil, a l'exception de celles qui concernent 



[Texte actuel] 

Article 22 
tel qu'amende par l'article I de 

l'Acte Additionnel de 1972 
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(Nouveau texte] 

Article 22 

[Majorites requises pour les decisions du Conseil] Majorites requises pour les decisions du Conseil 

Les decisions du Conseil sent prises a la 
majorite simple des membres presents, sauf dans 
les cas prevus par les articles 20, 27, 28 et 
32, ainsi que pour le vote du budget, la fixa
tion des contributions de chaque Etat de 
l'Union, la faculte prevue par le paragraphe 
(5) de l'article 26, concernant le paiement de 
la moitie de la contribution correspondant a 
la classe V et pour toute decision relative au 
droit de vote selon le paragraphe (6) de l'ar
ticle 26. Dans ces quatre derniers cas, la 
majorite requise est celle des trois quarts 
des membres presents. 

Toute decision du Conseil est prise a la 
majorite simple des membres presents et votants; 
toutefois toute decision du Conseil en vertu des 
articles 4.4), 20.1) et 2), 2l.d), 25, 26.5) et 
6), 27.2) ou 28.3) est prise a la majorite des 
trois quarts des membres presents et votants. 
L'abstention n'est pas consideree comme vote. 
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sa procedure, ne deviennent executoires que lorsque les conditions enoncees 
ci-apres sont remplies. Le Secretaire general communique lesdites decisions 
aux mernbres du Conseil qui n'etaient pas representes, en les invitant a 
exprimer par ecrit, dans un delai de trois mois a compter de la date de 
ladite communication, leur vote ou leur abstention. Si, a l'expiration de 
ce delai, le nornbre des mernbres ayant ainsi exprime leur vote ou leur abs
tention est au moins egal au nornbre de mernbres qui faisait defaut pour que 
le quorum flit atteint lors de la session, lesdites decisions deviennent 
executoires, pourvu qu'en meme temps la majorite necessaire reste acquise." 

A la cinquieme session du Comite d'experts, une autre proposition a ete emise, 
selon laquelle le Conseil devrait etre autorise, en vertu de la Convention, a eta
blir dans son propre reglement interieur le quorum necessaire pour ses decisions, 
et que, pour adopter ce reglement interieur, un quorum devrait etre prevu dans la 
Convention meme. Cette solution aurait l'avantage relatif d'etre plus souple. 
Elle permettrait au Conseil d'adapter le quorum au developpement de l'Union. Si 
cette proposition etait adoptee, le paragraphe suivant pourrait etre ajoute a 
l'article 22. 

"2) Le reglement interieur du Conseil (article 20.1)) fixe le nornbre 
de ses mernbres qui doivent etre representes dans toute session du Conseil a 
laquelle une decision doit etre prise (quorum). Pour l'adoption ou l'amen
dement de la regle relative au quorum, les trois quarts des Etats de l'Union 
constituent le quorum." 
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Commentaire sur l'article 23 

Ad paragraphe {1): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

Ad paragraphe {2): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

OBSERVATION 

La Convention OMPI prevoit, entre autres, ce qui suit : "Le Directeur gene
ral est le plus haut fonctionnaire de l'Organisation"; "il represente l'Organi
sation" {article 9.4)a) et b)). Le Comite d'experts souhaitera peut-etre exami
ner s'il est souhaitable d'aligner le nouvel Acte de la Convention UPOV sur ces 
dispositions. 

Ad paragraphe {3): Il est propose que ce paragraphe ne traite plus de la nomina
tion du Secretaire general puisque cette question ferait l'objet de l'article 2l.g) 
du nouveau texte. Par contre, il semblerait souhaitable que le Secretaire general· 
adjoint soit expressement mentionne dans la Convention du fait de la situation par
ticuliere qui existe actuellement, et qui subsistera probablement tant que l'accord 
avec l'OMPI restera en vigueur, accord selon lequel le Secretaire general est la 
meme personne que le Directeur general de l'OMPI. La nouvelle redaction proposee 
signifierait que pour la nomination du Secretaire general adjoint l'accord entre 
le Conseil et le Secretaire general est necessaire. Quant aux autres membres du 
personnel du Bureau de l'UPOV, la proposition impliquerait qu'il y ait accord 
entre le Secretaire general et le Secretaire general adjoint. L'accord conclu 
entre l'UPOV et l'OMPI continuera a prevoir des clauses de sauvegarde concernant 
le droit du Secretaire general adjoint de faire rapport directement au Conseil 
dans certains cas. 

Les motifs pour lesquels le Gouvernement suisse n'est pas mentionne figurent 
dans le commentaire sur l'article 15. 



[Texte actuel] 

Article 23 

[Taches du Bureau de l'Union; 
responsabilites du Secretaire general; 

nomination des fonctionnaires] 

(1) Le Bureau de l'Union est charge 
d'executer toutes les missions et taches qui 
lui sont confiees par le Conseil. Il est di
rige par le Secretaire general. 
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(2) Le Secretaire general est responsable 
devant le Conseil; il assure l'execution des 
decisions du Conseil. 

Il presente le budget a l'approbation 
du Conseil et en assure l'execution. 

Il rend compte annuellement au Con
seil de sa gestion et lui presente un rapport 
sur les activites et la situation financiere 
de l'Union. 

(3) Le Secretaire general et les fonc
tionnaires du cadre superieur sont nommes, sur 
proposition du Conseil, par le Gouvernement de 
la Confederation suisse qui fixe les conditions 
de leur engagement. 

Le statut et la remuneration des 
autres cadres du Bureau de l'Union sont fixes 
par le reglement administratif et financier. 

[Nouveau texte) 

Article 23 

Taches du Bureau de l'Union; 
resPonsabilites du Secretaire general; 

nomination des fonctionnaires 

1) [inchange) 

2) [inchange) 

3) Le Conseil nomme le Secretaire general 
adjoint, sur proposition du Conseil. Les autres 
fonctionnaires du Bureau de l'Union sont nommes 
par le Secretaire general sur proposition du 
Secretaire general adjoint. Les conditions 
d'emploi sont fixees par le reglement adminis- ' 
tratif et financier prevu a l'article 20.2). 
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Commentaire sur !'article 24 

Pour les motifs indiques dans le commentaire sur !'article 15, il est propose 
que cet article ne prevoie plus de role particulier pour le Gouvernement suisse. 
Par centre, il est propose que la responsabilite de la verification des comptes 
soit confiee a un Etat membre (au a des controleurs exterieurs) designe a cet 
effet par le Conseil. Un tel Etat pourrait etre la Suisse, et ce serait la Suisse 
tant que celle-ci verifie les comptes de l'OMPI (comme elle le fait actuellement) 
et que la cooperation administrative entre l'UPOV et l'OMPI est maintenue. Le nou
veau texte propose s'aligne sur !'article 11.10) de la Convention OMPI. 



[Texte actuel] 

Article 24 

[Fonction de surveillance du Gouvernement 
de la Confederation suisse] 

A 
·.~ ·--
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Le Gouvernement de la Confederation suisse 
surveille les depenses du Bureau de l'Union in
ternationale pour la protection des obtentions 
vegetales ainsi que les comptes de ce dernier. 
Il presente au Conseil un rapport annuel sur sa 
mission de contr6le. 

[Nouveau texte] 

Article 24 

Verification des comptes 

La verification des comptes est assuree, 
selon les modalites prevues dans le reglement 
administratif et financier vise a l'article 
20.2), par un Etat de l'Union ou par des con
tr6leurs exterieurs. Cet Etat ou ces contra
leurs sont, avec son ou leur consentement, 
designes par le Conseil. 
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Cornmentaire sur l'article 25 

Pour les motifs indiques dans le cornmentaire sur l'article 15, il est propose 
de supprimer le role particulier confie au Gouvernement suisse par le texte actuel 
de l'article a l'etude. 

Le nouveau texte devrait aussi ne plus se referer aux "Bureaux internationaux 
reunis pour la protection de la propriete industrielle, litteraire et artistique" 
car l'OMPI a remplace ces Bureaux depuis 1970 (voir le cornmentaire sur l'article 15). 

La question se pose de savoir si le nouveau texte devrait se referer a l'OMPI 
(variante B) ou simplement a "une autre organisation intergouvernementale" 
(variante A). La premiere solution etablirait, cornme le fait le texte actuel, un 
lien avec une organisation specifique. La deuxieme solution offrirait au Conseil 
la possibilite de remplacer le lien etabli aujourd'hui entre l'UPOV et l'OMPI par 
un lien similaire avec une autre organisation. 

Le texte propose prevoit les deux variantes. Parmi ces variantes, un choix 
devra etre fait. 

Il convient de noter que la majorite requise pour une decision du Conseil 
sur la conclusion ou l'amendement d'un accord serait des trois quarts (article 22). 

OBSERVATION 

Dans sa derniere session, le Comite d'experts a abouti a la conclusion pro
visoire que cet article ne devrait se referer ni aux BIRPI ni a l'OMPI et qu'il 
ne devrait pas repondre a la question de savoir avec quelle organisation, le cas 
echeant, l'UPOV devrait etablir des liens administratifs. La variante A figurant 
dans le nouveau texte propose correspond a cette conclusion, mis a part que le 
texte auquel le Comite d'experts a abouti a sa derniere session* se refere aussi 
au Gouvernement suisse car; a ce moment-la, la proposition visant a transferer 
les fonctions particulieres du Gouvernement suisse au Conseil n'avait pas encore 
ete emise ni discutee. 

Le Comite d'experts souhaitera peut-etre examiner l'opportunite d'inclure 
des dispositions sur un accord de siege et sur les privileges et irnmunites. 

* "Au cas ou l'Union pour la protection des obtentions vegetales estimerait 
necessaire d'etablir une cooperation technique et administrative avec une 
autre organisation internationale, les modalites d'une telle cooperation 
seront determinees par un reglement, etabli par le Gouvernement de la 
Confederation suisse en accord avec ladite Organisation et ladite Union." 



[Texte actuel] 

Article 25 

[Cooperation avec les Unions oerees 
par les BIRPI] 
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Les modalites de la cooperation technique 
et administrative de l'Union pour la protection 
des obtentions vegetales et des Unions gerees 
par les Bureaux internationaux reunis pour la 
protection de la propriete industrielle, litte
raire et artistique seront determinees par un 
reglement, etabli par le Gouvernement de la 
Confederation suisse en accord avec les Unions 
interessees. 

03(:6 

[Nouveau texte] 

Article 25 

Cooperation avec [une autre organisation] 
[l'OMPI] 

L'Union peut, conformement a une deci
sion du Conseil, conclure un accord avec 
[variante A : une autre organisation inter
gouvernementale] [variante B : l'Organisation 
Mondiale de la Propriete Intellectuelle] aux 
fins de la cooperation technique et adminis
trative entre les deux organisations. 
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Commentaire sur l'article 26 

Ad paragraphe (1): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

Ad paragraphe (2): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe, sous 
reserve de l'identification de ses deux alineas par les lettres "a)" et "b)". 

Ad paragraphe (3): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

Ad paragraphe (4): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe, sous 
reserve de l'identification de ses deux alineas par les lettres "a)" et "b)" et 
de l'omission des mots "de l'Union" dans la premiere phrase car, lorsque la 
classe doit etre designee, l'Etat n'est pas encore mernbre de l'Union. 

Ad paragraphe (5): Il est propose d'omettre les mots "ou jusqu'au moment ou le 
Conseil abroge sa decision" figurant a la fin du texte actuel de ce paragraphe. 
Une decision du Conseil permettant a un Etat de ne payer que la moitie de la 
plus petite unite de contribution (classe V) peut etre determinante pour que 
cet Etat devienne un mernbre de l'Union. Un tel Etat devrait pouvoir se fier a 
cette decision. Une telle confiance ne serait pas possible si le Conseil pou
vait - comme le texte actuel lui en donne la faculte - abroger sa decision et 
done doubler les obligations financieres de cet Etat. 

Le remplacement des mots "presentant une demande d'adhesion a la Convention 
selon l'article 32" par les mots "ayant l'intention de ratifier la presente 
Convention, ou d'adherer a celle-ci," correspond ala modification proposee a 
l'article 32 (voir ci-apres). La majorite requise serait des trois quarts 
(voir l'article 22). 

OBSERVATION 

Le Comite souhaitera peut-etre etudier deux autres possibilites de modifier 
l'article 26. 

L'une consisterait a introduire, dans la prem~ere phrase du paragraphe 5), 
les mots "ou toute autre fraction" apres les mots "la moitie". Une telle modi
fication donnerait au Conseil le droit de permettre a un Etat de payer mains de 
la moitie de la plus petite contribution. Le rapport actuel entre la moitie de 
la contribution la plus petite (classe V ou 1 unite) et la contribution la plus 
elevee (classe I ou 5 unites) est de 1 a 10. 

Il convient de noter que le rapport entre la contribution la plus petite et 
la contribution la plus elevee est de 1 a 25 d'apres la Convention de Paris pour 
la protection de la propriete industrielle; il est de 1 a 1250 a l'Organisation 
des Nations Unies. 

L'autre possibilite consisterait a permettre au Conseil de modifier le para
graphe 2) de l'article a l'etude selon une procedure simplifiee, comme ceci est 
le cas dans des Conventions comparables. Cela pourrait etre realise en ajoutant 
un nouveau paragraphe 7) qui pourrait etre redige comme suit : 

"7)a) Tout Etat de l'Union, le Conseil ou le Secretaire general peut 
proposer des amendements ala liste des classes, figurant au paragraphe 2)a), 
portant modification du nornbre de classes et du nornbre d'unites attribue a 
chaque classe. 

b) Ces propositions sont communiquees par le Secretaire general aux 
Etats de l'Union six mois au mains avant d'etre soumises a l'examen du Conseil. 

c) Un tel arnendement est adopte par le Conseil. Il peut egalement 
etre adopte par une Conference convoquee selon l'article 27. 

d) Un tel amendement adopte par le Conseil entre en vigueur trois 
mois apres la reception par le Secretaire general des notifications ecrites 
d'acceptation, effectuee en conformite avec leurs regles constitutionnelles 
respectives, de la part des trois quarts des Etats qui etaient mernbres de 
l'Union au moment ou l'amendement a ete adopte par le Conseil; il entre en 
application au premier janvier de l'annee suivant la date de son entree en 
vigueur. Avant la date a laquelle l'arnendement entre en application, cha-
que Etat de l'Union notifie au Secretaire general la classe de la nouvelle 
liste a laquelle il appartient; a defaut d'une telle notification, le Conseil 
attribue une classe a cet Etat." 



[Texte actuel] 

Article 26 
tel qu'amende par l'article II 
de l'Acte additionnel de 1972 

[Finances] 
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(1) Les depenses de l'Union sont couvertes 
par 

a) les contributions annuelles des 
Etats de l'Union; 

b) la remuneration de prestations 
de services; 

c) des recettes diverses. 

(2) Pour determiner le montant de leur 
contribution annuelle, les Etats de l'Union 
sont repartis en cinq classes : 

Classe I .......... 5 unites 
Classe II .......... 4 unites 
Classe III .......... 3 unites 
Classe IV .......... 2 unites 
Classe v .......... 1 unite 

Chaque Etat de l'Union contribue a 
raison du nombre d'unites de la classe a la
quelle il appartient. 

(3) La valeur de l'unite de participa
tion est obtenue en divisant, pour la periode 
budgetaire consideree, le montant total des 
depenses necessairement couvertes par les 
contributions des Etats de l'Union par le 
nombre total des unites. 

(4) Chacun des Etats de l'Union designe, 
au moment de son accession, la classe dans la
quelle il desire etre range. Toutefois, 
chaque Etat de l'Union peut declarer ulte
rieurement qu'il desire etre range dans une 
autre classe. 

Cette declaration doit etre adressee 
au Secretaire general de l'Union six mois au 
mains avant la fin de l'exercice precedant ce
lui pour lequel le changement de classe prend 
effet. 

(5) A la requete d'un Etat de l'Union 
ou d'un Etat presentant une demande d'adhesion 
a la Convention selon l'article 32 et indiquant 
son desir d'etre range dans la classe V, le 
Conseil peut decider, pour tenir compte de cir
constances exceptionnelles, d'autoriser cet 
Etat a ne payer que la moitie de la contribu
tion correspondant a la classe v. Cette de
cision reste applicable jusqu'au moment ou 
l'Etat interesse renonce a la faculte accordee 
ou declare qu'il souhaite etre range dans une 
autre classe ou jusqu'au moment ou le Conseil 
abroge sa decision. 

03C8 

[Nouveau texte] 

Article 26 

Finances 

1) [inchange] 

2)a) [identique au premier alinea (non 
numerate) du paragraphe (2) du texte actuel.] 

b) [identique au deuxieme alinea (non 
numerate) du paragraphe (2) du texte actuel.] ' 

3) [inchange] 

4)a) Chaque Etat designe, au moment de 
son accession, la classe dans laquelle il de
sire etre range. Toutefois, chaque Etat de 
l'Union peut declarer ulterieurement qu'il 
desire etre range dans une autre classe. 

b) [identique au deuxieme alinea (non 
numerote) du paragraphe (4) du texte actuel.] 

5) A la requete d'un Etat de l'Union ou 
d'un Etat ayant l'intention de ratifier la 
Convention, ou d'adherer a celle-ci, et indi
quant son desir d'etre range dans la classe V, 
le Conseil peut decider, pour tenir compte de 
circonstances exceptionnelles, d'autoriser cet 
Etat a ne payer que la moitie de la contribu
tion correspondant a la classe v. Cette de
cision reste applicable jusqu'au moment ou 
l'Etat interesse renonce a la faculte accordee 
ou declare qu'il souhaite etre range dans une 
autre classe. 
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[Commentaire sur 1' article 26, suite] 

Ad paragraphe (6): Aucune modification n'est propos~e dans ce paragraphe. Les 
d~cisions prises par le Conseil en vertu de ce paragraphe exigeraient la majo
rit~ des trois quarts (voir l'article 22). 



[Texte actuel] 
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[Article 26, suite] 

(6) Un Etat de !'Union en retard dans le 
paiement de ses contributions ne peut exercer 
son droit de vote au Conseil si le montant de 
son arriere est ega! ou superieur a celui des 
contributions dent il est redevable pour les 
deux dernieres annees completes ecoulees, sans 
etre toutefois libere des obligations ni prive 
des autres droits decoulant de la presente 
Convention. Cependant, le Conseil peut auto
riser un tel .Etat.· a·. conserver l 'exercice de 
son droit de,~vo't~ aussi longtemps que ledi t 
Conseil estime que le retard resulte de cir
constances exceptionnelles et inevitables. 

0310 

[Nouveau texte] 

6) [inchange] 
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Commentaire sur l'article 27 

Ad paragraphe (!l: L'experience a montre que les regles qui prevoient une revision 
periodique - tous les cinq ans - ne sont pas pratiques car il peut s'averer que la 
revision doit etre plus frequente, ou mains frequente, qu'une fois tous les cinq 
ans. Par consequent, il est propose d'abandonner la notion de periodicite figurant 
dans ce paragraphe et la regle figurant au paragraphe (2), selon laquelle, en gene
ral, la periodicite est de cinq ans. En outre, il est propose d'abandonner les 
mots "en vue d'y introduire les ameliorations de nature a perfectionner le systeme 
de l'Union" car ces objectifs sont evidents et, par ailleurs, ces mots peuvent ne 
pas couvrir tous les objectifs d'une revision. 

Ad paragraphe (2): En ce qui concerne l'elimination de la regle des cinq ans, voir 
le commentaire sur le paragraphe precedent. La regle relative a la majorite requise 
serait transferee dans l'article 22 (voir ci-dessus); elle ferait passer la majorite 
des cinq sixiemes a celle des trois quarts. 

Ad paragraphe (3): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe, mis a part 
l'abandon de sa division en deux alineas, qui n'est pas justifiee par son contenu. 

Ad paragraphe (4): Il est propose d'omettre ce paragraphe qui, incidemment, est 
imprecis sur plusieurs points (les adhesions ne comptent-elles vraiment pas ? de 
quels Etats membres s'agit-il : des Etats qui etaient membres au moment de la 
Conference de revision ou des Etats qui sont membres a une date ulterieure? etc.). 
Les conditions de l'entree en vigueur des textes revises devraient- comme il est 
d'usage - etre fixees par chaque conference de revision car sa composition et la 
volonte des Etats membres peuvent tres bien varier d'une conference de revision a 
l'autre. Il est a noter que l'article III de l'Acte additionnel de 1972, qui cons
titue la premiere revision de la Convention de 1961, s'ecarte deja des regles figu
rant au paragraphe a l'etude (il prevoit en effet une date d'entree en application 
d'une disposition (l'article 26(6)) qui est necessairement differente de la date 
d'entree en application des autres dispositions, bien que l'article 27(4) ne permette 
pas de prevoir plusieurs dates d'entree en application pour les differentes dispo
sitions; en outre, il prevoit, pour la meme disposition, une entree en application 
sans l'un des deux delais (30 jours ou 2 ans) prevu a l'article 27(4) .) 



[Texte actuel] 

Article 27 

[Revision de la Convention] 
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(1) La presente Convention est soumise 
a des revisions periodiques en vue d'y intro
duire les ameliorations de nature a perfec
tionner le systene de l'Union. 

(2) A cet effet, des Conferences ont lieu 
tous les cinq ans, a moins que le Conseil, a 
la majorite des cinq sixiemes des membres pre
sents, n'estime que la tenue d'une telle Con
ference doit etre avancee ou retardee. 

(3) La Conference ne delibere valable
ment que si la moitie au moins des Etats mem
bres de l'Union y sont representes. 

Pour etre adopte, le texte revise 
de la Convention doit recueillir la majorite 
des cinq sixiemes des Etats membres de l'Union 
representes a la Conference. 

(4) Le texte revise entre en vigueur, a 
l'egard des Etats de l'Union qui l'ont ratifie, 
lorsqu'il a ete ratifie par les cinq sixiemes 
des Etats de l'Union. L'entree en vigueur 
intervient trente jours apres le depot du der
nier des instruments de ratification. Toute
fois, si la majorite des cinq sixiemes des 
Etats de l'Union representes a la Conference 
estime que le texte revise comporte des modi
fications d'une nature telle qu'elles excluent, 
pour les Etats de l'Union qui ne ratifieraient 
pas ledit texte, la possibilite de rester lies 
par le texte anterieur a l'egard des autres 
Etats de l'Union, l'entree en vigueur du texte 
revise intervient deux ans apres le depot du 
dernier des instruments de ratification. En 
pareil cas, le texte anterieur cesse, a compter 
de ladite entree en vigueur, de lier les Etats 
ayant ratifie le texte revise. 

0312 

[Nouveau texte] 

Article 27 

Revision de la Convention 

1) La presente Convention peut etre 
revisee par une conference speciale des Etats 
de l'Union. 

2) La convocation de toute conference de 
revision est decidee par le Conseil. 

3) [identique au paragraphe (3) du texte 
actuel, sous reserve de la refonte des deux 
alineas du texte actuel en un seul paragraphe.] 

[Le nouveau texte ne contiendrait · 
aucune disposition correspondant au paragraphe 
(4) du texte actuel.] 



0313 
IRC/VI/3 
page 32 

Comrnentaire sur l'article 28 

Ad paragraphe (l): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

Ad paragraphe (2): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

Ad paragraphe (3): La regle relative a la majorite requise serait transferee a 
l'article 22 (voir ci-dessus). 



[Texte actuel] 

Article 28 

[Langues utilisees par le Bureau 
et lors des reunions du Conseil] 

(1) Les langues fran~aise, allemande 
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et anglaise sont utilisees par le Bureau de 
l'Union dans l'accomplissement de ses missions. 

(2) Les reunions du Conseil ainsi que 
les Conferences de revision se tiennent en ces 
trois langues. 

(3) Le Conseil peut decider, en tant que 
de besoin, a la majorite des trois quarts des 
membres presents, que d'autres langues seront 
utilisees. 

1) 

2) 

0314 

[Nouveau texte] 

Article 28 

Langues utilisees par le Bureau 
et lors des reunions du Conseil 

[inchange] 

[inchange] 

3) Le Conseil peut decider, en tant que 
de besoin, que d'autres langues seront utili
sees. 
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Commentaire sur !'article 29 

Aucune modification n'est proposee dans cet article, mise a part la numero
tation ("1)" et "2)") des deux paragraphes non numerates du texte actuel. 



[Texte actuel] 

Article 29 

[Arrangements particuliers pour la 
protection des obtentions vegetales] 

IRC/VI/3 
page 35 

Les Etats de l'Union se reservent la fa
culte de conclure entre eux des arrangements 
particuliers pour la protection des obtentions 
vegetales, en tant que ces arrangements ne 
contreviennent pas aux dispositions de la pre
sente Convention. 

Les Etats de l'Union qui n'ont pas parti
Clpe a de tels arrangements sont admis a y 
adherer sur leur demande. 

031f 

[Nouveau texte] 

Article 29 

Arrangements particuliers pour la 
protection des obtentions vegetales 

ll [identique au premier paragraphe 
(non numerote) du texte actuel.] 

2) [identique au deuxieme paragraphe 
(non numerote) du texte actuel.] 
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Comrnentaire sur l'article 30 

Ad paragraphe (1): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe, mise a 
part la refonte des deux alineas non numerates du texte actuel. 

Ad paragraphe (2) : La seule modification proposee consiste a supprimer le mot 
"nouvelle". Les explications figurent a l'observation sur l'article premier, 
paragraphe (1), dans le document IRC/VI/2. 

Ad paragraphe (3): Il est propose d'omettre le mot "member" (en fran~ais : membre) 
dans le texte anglais. Ce mot n'a pas de contrepartie dans le texte original fran
~ais et dans le texte allemand; au moment du depot de son instrument de ratifica
tion ou d'adhesion, l'Etat n'est pas encore membre de l'Union. 



[Texte actuel] 

Article 30 

[Application de la Convention sur le plan 
national; accords particuliers pour 

!'utilisation en comrnun de 
§ervices charges de l'examen] 

(l) Chaque Etat de l'Union s'engage a 
prendre toutes mesures necessaires pour !'ap
plication de la presente Convention. 

Il s'engage notamrnent : 

IRC/VI/3 
page 37 

a) a assurer aux ressortissants des 
autres Etats de l'Union les recours legaux ap
propries leur permettant de defendre efficace
ment les droits prevus par la presente Conven
tion; 

b) a etablir un service special de 
la protection des obtentions vegetales ou a 
charger un service deja existant de cette pro
tection; 

c) a assurer la communication au 
public des informations relatives a cette pro
tection et au minimum la publication periodique 
de la liste des titres delivres. 

(2) Des accords particuliers peuvent 
egalement etre conclus entre les Etats de 
l'Union, en vue de !'utilisation eventuelle en 
comrnun de services charges de proceder a l'exa
men des varietes nouvelles, prevu a !'article 7, 
et au rassemblement des collections et docu
ments de reference necessaires. 

(3) Il est entendu qu'au moment du depot 
de son instrument de ratification ou d'adhesion, 
chaque Etat doit etre en mesure, conformement a 
sa legislation interne, de donner effet aux 
dispositions de la presente Convention. 

0318 

[Nouveau texte] 

Article 30 

Application de la Convention sur le ~lan 
national; accords particuliers pour 

!'utilisation en comrnun de 
services charges de l'examen 

l) [inchange, sous reserve de la refonte 
des deux alineas du texte actuel en un seul 
paragraphe.] 

2) [inchange, sous reserve de !'omission 
du mot "nouvelle".] 

3) [ inchange, sous reserve de l' omission 
du mot "member" dans le texte anglais .] 
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Commentaire sur l'article 31 

Ad paragraphe (1) : Le nouveau texte propose permettrait a chaque Etat membre de 
signer l'Acte revise; cela est normal. Il permettrait egalement a d'autres 
Etats de signer l'Acte revise s'ils etaient representes a la Conference diplo
matique adoptant cet Acte; cette disposition s'aligne sur le texte actuel qui 
a permis a tous les Etats representes a la Conference diplomatique de 1961 de 
signer le texte de-1961. L'autorisation de signer accordee a cette categorie 
d'Etats non membres semble se justifier par le fait que la plupart des Etats, 
sinon tous, dent on prevoit qu'ils entreront dans cette categorie, ont parti
cipe activement aux travaux preparatoires de la revision et, d'apres le regle
ment interieur de la conference de revision propose, auront la possibilite de 
participer activement a ladite conference. 

Enfin, les Etats signant le nouvel Acte se considereront, a juste titre, 
comme les auteurs du nouvel Acte et ce fait pourrait leur faciliter la rati
fication en temps opportun. 

Etant donne que la conference de revision est prevue pour octobre 1978, 
la date proposee dans le nouveau texte laisserait l'Acte revise ouvert ala 
signature pendant approximativement 6 mois. Tout delai superieur, allant 
jusqu'a un an, serait conforme a l'usage international. 

Ad paragraphe (2) du texte actuel : Le nouveau texte ne contiendrait pas de 
paragraphe 2). Les questions traitees au paragraphe (2) du texte actuel 
seraient traitees a l'article 32 du nouveau texte. 

Ad paragraphe (3) du texte actuel : Le nouveau texte ne contiendrait pas de 
paragraphe 3). Les questions traitees au paragraphe (3) du texte actuel 
seraient traitees a l'article 32A du nouveau texte. 



[Texte actuel] 

Article 31 
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[Signature et ratification; entree en vigueur] 

(l) La presente Convention est ouverte 
jusqu'au deux decembre mil neuf cent soixante
deux a la signature des Etats representes a la 
Conference de Paris pour la protection des ob
tentions vegetales. 

(2) [voir en face de l'article 32 du 
nouveau texte propose.] 

(3) [voir en face de l'article 32A du 
nouveau texte propose.] 

0320 

[Nouveau texte] 

Article 31 

Signature 

Le present Acte peut etre signe par tout 
Etat de l'Union et par tout autre Etat qui a 
ete represente a la Conference diplomatique 
chargee d'adopter le present Acte. Il est au
vert a la signature jusqu'au 30 avril 1979. 

[Pour la disposition correspondant au 
paragraphe (2) du texte actuel, voir l'article 
32 du nouveau texte propose.] 

[Pour la disposition correspondant au 
paragraphe (3) du texte actuel, voir l'article 
32A du nouveau texte propose.] 
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Commentaire sur l'article 32 

Ad paragraphe 1) du nouveau texte propose : Du fait qu'en vertu de l'article 31 
le droit de signer le nouvel Acte serait accorde non seulement aux Etats membres 
mais aussi aux Etats non membres representes a la Conference diplomatique char
gee d'adopter le nouvel Acte, ces derniers Etats seraient autorises a ratifier 
le nouvel Acte - plutot que d'etre obliges a y adherer. 

Ad paragraphe 2) du nouveau texte propose : La possibilite d' adhe§rer au nouvel 
Acte serait ouverte aux Etats membres qui n'ont pas signe le nouvel Acte, aux 
Etats non membres representes a la Confe~ence diplomatique qui n'ont pas signe 
le nouvel Acte et aux Etats non membres qui n'etaient pas representes a la 
Conference diplomatique. 

Le nouveau texte ne contiendrait aucune disposition correspondant a la 
"procedure d'admission" prevue a l'article 32(3) et (4), premier alinea, du 
texte actuel. D'apres cette procedure, tout Etat autre que les huit qui ant 
signe la Convention de 1961 (Allemagne (Republique federale d'), Belgique, 
Danemark, France, Italie, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suisse) devrait deposer une 
demande d'admission, s'il desirait devenir membre de l'UPOV, et ce serait au 
Conseil de l'UPOV de se prononcer sur la demande. 

Il est propose de supprimer cette procedure d'admission, en particulier 
pour les deux raisons suivantes : 

i) la procedure d'admission actuelle - qui a ete appliquee jusqu'a pre
sent dans deux cas seulement (pour l'Afrique du Sud et la Suede) - a apparem
ment pour but d'assurer que seuls les Etats dont la legislation nationale est 
conforme a la Convention UPOV puissent devenir membres de l'UPOV. Le Conseil 
se pose en juge a cet effet. Cette situation ne convient pas tellement au 
gouvernement qui est le demandeur car elle suppose que ce gouvernement n'est 
pas en mesure d'evaluer la conformite de sa propre loi avec la Convention, au 
l'est mains que le Conseil. En outre, la procedure ne garantit pas que la 
conformite- qui est examinee juste avant l'entree de l'Etat dans l'Union
sera maintenue car le Conseil ne peut pas intervenir lorsqu'un Etat membre 
modifie sa legislation apres qu'il est devenu membre de l'Union. En particu
lier, il n'a pas le pouvoir d'exclure un Etat membre dont la legislation 
devient incompatible avec la Convention. 

ii) il est inhabituel de trouver une procedure d'admission, au mains dans 
les traites de nature plus technique que politique - et la Convention UPOV est 
certainement de cette nature. De ce simple fait, elle peut faire hesiter des 
Etats a se soumettre a une telle procedure. Si cela est le cas- et l'on croit 
que c'est effectivement le cas - le maintien de la procedure d'admission pour
rait compromettre les chances d'atteindre l'un des objectifs de la revision 
proposee : permettre au plus grand nombre d'Etats non membres de devenir membres. 

L'abandon de la procedure d'admission serait justifie en particulier dans 
le cas des Etats representes a la conference diplomatique car ils auront large
ment eu la possibilite de comprendre et, dans la plupart des cas, de participer 
a la redaction des dispositions de la Convention et ainsi ils auront les connais
sances necessaires, et souhaitees, pour examiner si leur legislation nationale 
est conforme a la Convention. Si l'on devait estimer que les Etats non repre
sentes a la Conference diplomatique devraient etre traites differemment, on pour
rait leur amenager une procedure selon laquelle ils devraient demander, avant 
leur adhesion, l'avis du Conseil sur la conformite de leur legislation nationale 
avec la Convention. Une telle procedure de consultation pourrait faire l'objet 
d'un paragraphe supplementaire a ajouter au nouveau texte propose de l'article 32, 
paragraphe qui pourrait etre redige comme suit : 

"4) tout Etat qui n'etait pas represente a la Conference diplomatique 
chargee d'adopter le present Acte transmet, avant le depot de son instrument 
d'adhesion, le texte de ses lois pertinentes au Conseil; le Conseil donne a 
cet Etat son avis sur la conformite de ses lois avec les dispositions du pre
sent Acte." 

Selon cette procedure, l'instrument d'adhesion ne pourrait pas etre depose 
tant que l'avis n'a pas ete demande et fourni. L'avis fourni, meme s'il est 
negatif, l'instrument pourrait etre depose, mais il est peu probable qu'il sera 
depose avant que l'Etat n'ait corrige les dispositions de sa loi qui sont en 
conflit avec la Convention. 



[Texte actuel] 

Article 31 

[ ... Ratification ..• ] 

(l) [voir en face de l'article 31 du 
nouveau texte propose.) 

(2) La presente Convention est soumise 
a ratification; les instruments de ratifica
tion sont deposes aupres du Gouvernement de 
la Republique fran~aise, qui notifie ce depot 
aux Etats signataires. 

(3) [voir en face de l'article 32A du 
nouveau texte propose.] 

Article 32 

[Adhesion; entree en vigueur] 

(l) La presente Convention est ouverte 
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a l'adhesion des Etats non signataires dans les 
conditions prevues aux paragraphes (3) et (4) 
du present article. 

(2) Les demandes d'adhesion sont adres
sees au Gouvernement de la Confederation suisse, 
qui les notifie aux Etats de l'Union. 

(3) Les demandes d'adhesion sont etu
diees par le Conseil en tenant compte notamment 
des dispositions de l'article 30. 

Eu egard a la nature de la decision 
qui doit intervenir, et a la difference de la 
regle retenue pour les Conferences de revision, 
l'adhesion d'un Etat non signataire est acquise 
si sa demande est acceptee a la majorite des 
quatre cinquiemes des membres presents. 

Au moment du vote, les trois quarts 
des Etats de l'Union doivent etre representes. 

(4) En cas de decision favorable, l'ins
trument d'adhesion est depose aupres du Gouver
nement de la Confederation suisse, qui notifie 
ce depot aux Etats de l'Union. 

L'adhesion prend effet trente jours 
apres le depot de cet instrument. 

032? 

[Nouveau texte] 

Article 32 

Ratification; adhesion 

l) Tout Etat qui a signe le present 
Acte peut le ratifier. 

2) Tout Etat qui n'a pas signe le pre
sent Acte peut y adherer. 

3) Les instruments de ratification ou 
d'adhesion sont deposes aupres du Secretaire 
general. 

[Pour la disposition correspondant 
au deuxieme alinea du texte actuel, voir 
l'article 32A du nouveau texte propose.] 

[L'article 32A suit] 
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[Suite du commentaire sur l'article 32] 

Une autre solution consisterait a permettre a tout Etat desirant adherer a 
la Convention, c'est-a-dire pas seulement aux Etats qui n'etaient pas represen
tes a la Conference diplomatique, de demander l'avis du Conseil et a obliger le 
Conseil a donner un tel avis. Une telle solution pourrait etre materialisee 
parmi les missions du Conseil et pourrait constituer un nouveau point de l'arti
cle 21, qui pourrait etre redige comme suit 

"Les missions du Conseil sont les suivantes 

"i) donner son avis a tout Etat desirant adherer au present Acte, sur 
la conformite de la legislation de cet Etat avec les dispositions du pre
sent Acte." 

Ad paragraphe 3) du nouveau texte propose : Tandis que le texte actuel prevoit 
que les instruments de ratification ou d'adhesion doivent etre deposes aupres 
du Gouvernement de la France ou de la Suisse (voir les articles 31(2) et 32(4) 
de la Convention de 1961 et l'article V de l'Acte additionnel de 1972), il est 
propose que, pour le nouvel Acte*, ils scient deposes aupres du Secretaire 
general. Les autres fonctions de depositaire (voir les articles 32(4), 33(1) 
et (2), 34(1) et 40(2) de la Convention de 1961 et les articles V.S) et VIII.l) 
et 5) de l'Acte additionnal de 1972) devraient egalement etre confiees au 
Secretaire general en ce qui concerne les fonctions correspondantes prevues par 
le nouvel Acte*. 

Cette modification est proposee en particulier pour les raisons suivantes : 

i) L'usage qui prevaut actuellement est qu'en ce qui concerne les traites 
conclus sous l'egide d'une organisation intergouvernementale, les fonctions de 
depositaire soient confiees au chef du secretariat de cette organisation. Ceci 
est le cas, par exemple, pour la plupart des traites conclus sous l'egide de 
l'Organisation des Nations Unies et des institutions specialisees, y compris 
l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle (OMPI). 

ii) Le fait de confier les fonctions de depositaire au chef du secretariat 
de l'organisation intergouvernementale concernee est une solution extremement 
pratique. La reception des instruments et leurs notifications constituent des 
taches de routine pour un secretariat international. Des renseignements peuvent 
etre immediatement fournis aux gouvernements qui ont l'intention de deposer des 
instruments. Une fois l'instrument re9u, il est rapidement notifie aux Etats 
membres. Les notifications ne sont pas effectuees en une seule langue mais en 
plusieurs. Les demandes de renseignements sont satisfaites rapidement et les 
reponses sont fondees sur les propres informations du secretariat et non sur 
des informations re9ues d'autres sources. 

* Pour le texte actuel, le Gouvernement de la France et le Gouvernement de 
la Suisse continueront a exercer les fonctions de depositaire. 
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Commentaire sur l'article 32A 

Ad paragraphe 1) du nouveau texte propose : La Convention de 1961 exige trois 
ratifications pour son entree en vigueur. Il est propose que le nouvel Acte 
entre en vigueur si cinq Etats ont ratifie cet Acte ou ont adhere a celui-ci. 
Ce nombre est encore relativement bas mais il devrait entrainer une entree en 
vigueur du nouvel Acte relativement rapide. Un tel resultat est souhaitable 
car sides Etats actuellement non membres de l'Union figurent parmi ces cinq, 
leur adhesion a l'Union deviendrait rapidement une realite. 

Ad paragraphe 2) du nouveau texte propose : Ce paragraphe aboutirait pratique
ment aux memes resultats que la deuxieme phrase de l'article 31(3) et l'arti
cle 34(2) du texte actuel. 

Ad paragraphe 3) du nouveau texte propose : Ce paragraphe entrainerait "l'im
possibilite d'adherer" a la Convention de 1961 et a l'Acte additionnel de 1972 
une fois que le nouvel Acte serait entre en vigueur. Cette disposition semble 
souhaitable afin de ne pas maintenir indefiniment la possibilite d'a~pliquer 
des textes differents entre les Etats membres et afin d'eviter que les anciens 
textes puissent etre remis en vigueur, une fois le nouvel Acte applicable a 
tous les Etats membres, par l'adhesion a ces textes d'Etats qui n'etaient pas 
encore membres de l'UPOV. 



[Texte actuel] 

Article 31 

[ ••• Entr~e en vigueur] 

(1) [Voir en face de l'article 31 du 
nouveau texte propos~.] 

(2) [Voir en face de l'article 32 du 
nouveau texte propos~.] 
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(3) Des qu'elle a ~t~ ratifi~e par trois 
Etats au moins, la Convention entre en vigueur 
entre ces Etats trente jours apres le d~pOt du 
troisieme instrument de ratification. A l'~gard 
de chacun des Etats par lesquels elle est rati
fi~e ult~rieurement, elle entre en vigueur 
trente jours apres le d~pOt de son instrument de 
ratification. 

Article 32 

[ ••. Entr~e en vigueur] 

(1), (2) et (3), premier alin~a [voir en 
face de l'article 32 du nouveau texte propos~.] 

[(3), deuxieme alin~a] L'adh~sion prend 
effet trente jours apres le depOt de cet ins
trument [d'adh~sion]. 

0326 

[Nouveau texte] 

Article 32A* 

Entree en viaueur; imnossibilite 
d'adherer aux textes anterieurs 

1) Le pr~sent Acte entre en vigueur un 
mois apres le d~pOt du cinquieme instrument 
de ratification ou d'adh~sion. 

2) A l'~gard de tout Etat qui d~pose 
son instrument de ratification du pr~sent Acte 
ou son instrument d'adh~sion audit Acte apres 
la date de son entr~e en vigueur, le pr~sent 
Acte entre en vigueur un mois apres le d~pOt 
de cet instrument. , 

3) Apres l'entr~e en vigueur du pr~sent 
Acte conformement au paragraphe 1) , aucun Etat 
ne peut plus adh~rer A la Convention dans sa 
version originelle de 1961 ou telle qu'amend~e 
par l'Acte additionnel de 1972. 

[L'article 32B suit] 

* Cet article devra etre renum~rote, ainsi que les suivants, dans le texte final qui sera 
adopte par la Conf~rence diplomatique. 
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032'7 
Commentaire sur !'article 32B 

Ce nouvel article repondrait a deux objectifs : en premier lieu, il reglerait 
les relations entre les Etats qui sont devenus membres de !'Union en ratifiant 
"les anciens textes", c'est-a-dire la Convention de 1961- ou cette Convention 
modifiee par l'Acte additionnel de 1972 - ou en y adherant ("anciens Etats membres"), 
au cas oft certains q'entre eux seraient deja lies par le nouvel Acte mais que les 
autres ne le seraient pas encore; en second lieu il etablirait des relations 
contractuelles entre les anciens Etats membres non encore lies par le nouvel Acte 
et les Etats qui deviennent membres de l'UPOV en ratifiant le nouvel Acte (et 
celui-la seulement), ou en y adherant. ("nouveaux Etats membres") • 

. En ce qui concerne le premier type de relations, la solution est proposee au 
paragraphe 1). De fa~on simplifiee, il signifie que dans les relations entre un 
ancien Etat membre deja lie par le nouvel Acte et un ancien Etat membre non (encore) 
lie par le nouvel Acte, les textes anciens continuent a s'appliquer. 

En ce qui concerne le deuxi~me type de relations - les relations entre les 
anciens Etats membres non encore lies par le nouvel Acte et les nouveaux Etats mem
bres, il faut reconnaitre qu'il n'y a aucun fondement juridique permettant d'eta
blir automatiquement de telles relations puisque ces Etats sont lies par des textes 
differents. Cependant, le paragraphe 2) offrirait la possibilite d'instaurer des 
relations. L'initiative appartiendrait aux anciens Etats membres. Si un ancien 
Etat membre declare qu'il souhaite instaurer de telles relations, celles-ci seraient 
effectivement etablies et consisteraient dans !'application: 

i) des anciens textes par !'ancien Etat membre non encore lie par le nouvel 
Acte dans ses relations avec les nouveaux Etats membres; 

ii) du nouvel Acte par _les nouveaux Etats membres dans leurs relations avec 
tout ancien Etat membre qui a fait une telle declaration. 

La protection serait done accordee dans les deux sens, mais sa portee serait 
(leg~rement) differente selon le cas*. La solution proposee offrirait l'avantage 
non negligeable que la protection entre tous les Etats membres de l'UPOV devien~ 
dra effective beaucoup plus rapidement que s'il fallait attendre que tous les 
anciens Etats membres soient lies par 'le nouvel Acte. 

En ce qui concerne la fonction de depositaire du Secretaire general, voir 
le commentaire sur !'article 32(3). 

* Aucune protection ne serait accordee dans un seul cas, a savoir entre les 
anciens Etats membres n'ayant pas fait la declaration et les nouveaux Etats 
membres. 



[Texte actuel) 
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[Le texte actuel ne contient aucune dis
position correspondant au nouvel article 32B 
propose.) 

0328 

[Nouveau texte) 

Article 32B 

Relations entre Etats lies 
par des textes differents 

1) Tout Etat de l'Union qui, a la date 
de l'entree en vigueur du present Acte a son 
egard, est lie par la Convention de 1961 [ou 
cette Convention)* telle que modifiee par 
l'Acte additionnel de 1972, continue d'appli
quer, dans ses relations avec tout autre Etat 
de l'Union non lie par le present Acte, ladite 
Convention [ou ladite Convention)* telle que 
modifiee par ledit Acte additionnel [, suivant 
le cas,) jusqu'a ce gue le nresent Acte entre 
egalement en vigueur a l'egard de cet autre 
Etat. 

2) Tout Etat de l'Union non lie par le 
present Acte, mais lie par la convention de 
1961 [ou cette Convention)* telle que modifiee 
par l'Acte additionnel de 1972 ("le premier 
Etat") peut declarer, par une notification 
adressee au Secretaire general, qu'il appli
quera ladite Convention [ou ladite Convention)* 
telle que modifiee par ledit Acte additionnel 
[, suivant le cas,)* dans ses relations averi tout 
Etat lie par le present Acte qui devient mem-
bre de l'Union en ratifiant le present Acte ou 
en y adherant ("le second Etat"); dis l'expi
ration d'un delai d'un mois a compter de la 
date de cette notification et jusqu'a l'entree 
en vigueur du present Acte a son egard, le pre
mier Etat applique la Convention de 1961 [ou 
ladite Convention)* telle que modifiee par 
l'Acte additionnel de 1972 [, suivant le cas,) 
dans ses relations avec le second Etat, tan-
dis que celui-ci applique le present Acte 
dans ses relations avec le premier Etat. 

[l'article 33 suit) 

* Un seul Etat, le Royaume-Uni n'est pas encore lie par l'Acte additionnel de 1972. Si, au 
moment de la Conference diplomatique, le Royaume-Uni etait aussi lie par cet Acte, les mots 
entre crochets deviendraient superflus et devraient etre supprimes. 
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Commentaire sur !'article 33 

Ad paragraphe 1) : Dans le nouveau texte propos~, ce paragraphe n'int~resse que 
les Etats qui sent devenus membres de !'Union en ratifiant l'Acte revis~, ou y 
en adhl!irant ("nouveaux Etats membres") car les Etats qui sent devenus membres 
de !'Union en ratifiant les textes existants, ou en y adhl!irant ("anciens Etats 
membres"l se sent dl!ija conform~s a !'obligation de communiquer la liste des 
genres et especes auxquels ils appliquent la Convention. La r~f~rence a la 
procl!idure d'admission a !!it~ omise car le nouvel Acte ne pr~voierait pas une 
telle procl!idure (voir le commentaire sur !'article 32(2)). Les questions trai
tl!ies dans la deuxieme phrase du paragraphe (1) du texte actuel seraient traitl!ies 
dans le paragraphe 2)ii) du nouveau texte propos~. Au sujet des mots "au moment 
de l'entr~e en vigueur de la pr~sente Convention sur son territoire", il convient 
de noter qu'en vertu de !'article 4.3)a) du nouveau texte propos~, tout nouvel 
Etat membre doit appliquer les dispositions de la Convention a au moins cinq gen
res ou especes au moment ou 1.:. Convention entre en vigueur sur son territoire. 
Au sujet du transfert des fonctions de d~positaire au Secr~taire gl!in~ral, voir 
le commentaire sur !'article 32.3). 

Ad paragraphe 2) du nouveau texte propose : L'introduction correspond en sub
stance au paragraphe (3) du texte actuel. Au sujet du transfert des fonctions 
de d~positaire au Secretaire g~neral, voir le commentaire sur !'article 32.3). 

Le point i) correspond au paragraphe (2) du texte actuel. 

Le point ii) correspond en substance a la deuxieme phrase du paragraphe (1) 
du texte actuel. Le paragraphe (4) du texte actuel de !'article 4, ou le para
graphe 6) du nouveau texte propos~, pr~voit la possibilit~ d'instaurer la r~ci
procit~ au sein des Etats membres ne protegeant pas le meme genre ou la meme 
espece. 

Le point iii) se r~fere a la premiere phrase de !'article 5.4) qui permet 
a tout Etat contractant d'accorder des droits plus etendus que ceux exiges par 
la Convention, en particulier en relation avec le "produit commercialis~". 

Le point iv) se r~fere a la deuxieme phrase de !'article 5.4) qui permet 
d'instaurer la reciprocite dans le cas ou un Etat s'est servi de la faculte 
mentionn~e au paragraphe pr~cedent. 

Le point v) se rl!ifere a !'article 6.l)b)i), qui, dans le nouveau texte pro
pos~, permet aux Etats membres de prevoir un "d~lai de grace" d'un an (voir le 
commentaire sur !'article 6(l)b) dans le document IRC/VI/2, ala page 16). 

Le point vi) se r~fere a !'article 8 qui fixe des durees minimales de pro
tection. 



[Texte actuel] 

Article 33 

[Transmission des indications relatives 
aux genres et especes qui 

b~n~ficieront de la protection] 
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(1) Au moment de la ratification de la 
Convention s'il s'agit d'un Etat signataire, 
ou en pr~sentant sa demande d'adhesion s'il 
s'agit d'un autre Etat, chaque Etat indique, 
dans le premier cas, au Gouvernement de la 
Republique fran9aise ou, dans le deuxieme cas, 
au Gouvernement de la Confed~ration suisse, la 
liste des genres ou especes pour lesquels il 
s'engage a appliquer les dispositions de la 
Convention dans les conditions prevues a !'ar
ticle 4. Il precise, en outre, dans le cas de 
genres ou especes vises au paragraphe (4) du
dit article, s'il entend se prevaloir de la 
facult~ de limitation ouverte par cette dispo
sition. 

(2) Chaque Etat de l'Union qui d~cide 
ult~rieurement d'appliquer les dispositions de 
la Convention a d'autres genres ou especes, 
transmet les memes indications que celles pre
vues au paragraphe (1) du present article au 
Gouvernement de la Confed~ration suisse et au 
Bureau de l'Union, au moins trente jours avant 
la mise en application de sa decision. 

(3) Le Gouvernement de la R~publique 
fran9aise ou, le cas echeant, le Gouvernement 
de la Conf~deration suisse, transmet imm~dia
tement a tous les Etats de l'Union les indica
tions vis~es aux paragraphes (1) et (2) du 
pr~sent article. 

0330 

[Nouveau texte] 

Article 33 

Transmission des indications relatives aux 
genres et especes qui b~n~ficieront de 
la protection; renseignements a publier 

ll Au moment du depot de son instrument 
de ratification du present Acte ou d'adhesion 
audit Acte, chaque Etat qui n'est pas deja 
membre de l'Union notifie au Secr~taire gene
ral la liste des genres et especes auxquels il 
appliquera, au moment de l'entr~e en vigueur 
de la pr~sente Convention sur son territoire, 
les dispositions de ladite Convention. 

2) Le Secretaire g~n~ral publie, sur la 
base de communications re9ues de l'Etat de 
l'Union concerne, des renseignements sur : · 

i) toute extension de !'application 
des dispositions de la pr~sente Convention a 
d'autres genres et especes apres l'entree en 
vigueur du pr~sent Acte a son egard; 

ii) toute utilisation de la facult~ 
prevue a !'article 4.6); 

iii) toute utilisation de la facult~ 
pr~vue a la premiere phrase de l'article 5.4), 
en precisant la nature des droits plus ~ten
dus et en specifiant les genres et especes 
auxquels ces droits s'appliquent; 

iv) toute utilisation de la faculte 
prevue ala deuxieme phrase de l'article 5.4); 

v) le fait que la loi de cet Etat 
contient une disposition, permise par !'article 
6.l)b)i) et la duree du delai accorde en vertu 
de ladite disposition; 

vi) la duree du delai vis~ a !'ar
ticle 8, si ce d~lai est superieur aux quinze 
annees, ou dix-huit, suivant le cas, prevues 
par ledit article. 
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Comrnentaire sur !'article 34 

Il est propose que !'article 34 du texte actuel soit omis dans le nouveau 
texte. Tout renseignement pertinent devrait etre communique par l'Etat membre 
concerne, par l'intermediaire du Secretaire general, aux autres Etats membres. 



[Texte actuel] 

Article 34 

[Territoires] 
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(1) Tout Etat de !'Union declare, au 
moment de la signature, de la ratification ou 
de !'adhesion, si la Convention est applicable 
~ !'ensemble ou a une partie de ses territoires 
ou a un, ~ plusieurs, ou ~ !'ensemble des Etats 
ou territoires pour lesquels il est habile a 
stipuler. 

Il peut, ~ tout moment, par la suite, 
en vertu d'une notification au Gouvernement de 
la Confederation suisse, completer cette decla
ration. La notification prend effet trente 
jours apres sa reception par ce dernier Gouver
nement. 

(2) Le Gouvernement qui a reyu les decla
rations ou notifications mentionnees au paragra
phe (1) du present article en informe tous les 
Etats de !'Union. 

0332 

[Nouveau texte] 

[Le nouveau texte ne contiendrait aucune 
disposition correspondant ~ !'article 34 du 
texte actuel.) 

[Pour les articles 34A, 35, 36 
et 36A, voir le document IRC/VI/2; 
dans le present document, !'ar
ticle 37 suit) 
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Commentaire sur !'article 37 

Aucune modification n'est propos~e dans cet article. 



[Texte actuel] 

Article 37 

[~aintien des droits acquis] 
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La presente Convention ne saurait porter 
atteinte aux droits acquis soit en vertu des 
legislations nationales des Etats de l'Union, 
soit par suite d'accords intervenus entre ces 
Etats. 

0334 

[Nouveau texte] 

Article 37 

Maintien des droits acquis 

[inchange] 
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Ad paragraphes 1) a 6) 
de cet article. 
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Commentaire sur l'article 38 

Aucune modification n'est proposee dans les dispositions 

Voir cependant le nouveau texte propose de l'article 39 qui permettrait a 
tout Etat d'emettre une reserve quanta cet article (c'est-a-dire a l'article 38). 



[Texte actuell 

Article 38 

[Reglement des differends] 
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(l) Tout differend entre deux ou plusieurs 
Etats de l'Union, qui concerne !'interpretation 
ou !'application de la presente Convention et 
n'a pas ete regle par voie de negociation est, 
sur demande de l'un des Etats interesses, soumis 
au Conseil qui s'emploie a provoquer un accord 
entre lesdits Etats. 

(2) Si un tel accord n'est pas realise 
dans un delai de six mois a compter du moment 
ou le Conseil a ete saisi du differend, celui
ci est soumis a un Tribunal arbitral sur simple 
requete d'un des Etats interesses. 

(3) Le Tribunal est compose de trois ar
bitres. 

Dans le cas ou deux Etats sont par
ties au differend, chaque Etat designe un- ar
bitre. 

Dans le cas ou plus de deux Etats 
sont parties au differend, deux des arbitres 
sont designes d'un commun accord par les Etats 
interesses. 

Si les Etats interesses n'ont pas 
designe les arbitres dans un delai de deux 
mois a compter de la date a laquelle la demande 
de constitution du Tribunal leur a ete notifiee 
par le Bureau de l'Union, chacun des Etats in
teresses peut demander au President de la Cour 
internationale de Justice de proceder aux desi
gnations necessaires. 

Le Tiers-arbitre est designe dans 
tous les cas par le President de la Cour inter
nationale de Justice. 

Si le President est ressortissant de 
l'un des Etats parties au differend, le Vice
president precede aux designations visees qi
dessus, a moins qu'il ne soit lui-meme ressor
tissant de l'un des Etats parties au differend. 
Dans ce dernier cas, il appartient au membre 
de la Cour qui n'est pas lui-meme ressortis
sant de l'un des Etats parties au differend et 
qui a ete choisi par le President de proceder 
a ces designations. 

(4) La decision arbitrale est definitive 
et obligatoire pour les Etats interesses. 

(5) Le Tribunal regie lui-meme sa proce
dure, a moins que les Etats interesses n'en 
conviennent autrement. 

(6) Chacun des Etats parties au diffe
rend supporte les frais de sa representation 
devant le Tribunal arbitral; les autres frais 
sont supportes par parts egales par chacun des 
Etats. 

033f 

[Nouveau texte] 

Article 38 

Reglement des differends 

1) [inchange] 

2) [inchange] 

3) [inchange] 

4) [inchange] 

5) [inchange] 

6) [inchange] 
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Commentaire sur l'article 39 

Ad paragraphe 1) du nouveau texte : Mise A part la reference au paragraphe 2) 
("sous reserve des dispositions du paragraphe 2)"), ce paragraphe du nouveau 
texte serait le m~me que l'unique paragraphe du texte actuel. 

Ad paragraphe 2) : Il est propose que tout Etat soit autorise a exclure l'ap
plication de l'article 38 A son egard. Cet article prevoit une clause d'arbi
trage obligatoire. Une telle clause peut entrainer des difficultes insurmon
tables dans certains Etats pour la ratification de la Convention UPOV ou l'adhe
sion a celle-ci. Afin d'eviter le risque que de telles difficultes ne se pro
duisent, il est propose de permettre des reserves sur ce seul point, d'autant 
plus qu'il est peu probable qu'il faudra recourir un jour, ou que se manifes
tera le desir de recourir a un arbitrage sur des questions faisant l'objet d'un 
traite du genre de la Convention UPOV. 

OBSERVATION 

Ceci est une proposition nouvelle qui n'emane pas du Comite d'experts. 

Une autre solution consisterait a ne permettre des reserves que sur les 
paragraphes 2) a 6) de l'article 38. Cette solution laisserait intacte la 
procedure de conciliation davant le Conseil prevue au paragraphe 1) dudit 
article. 



[Texte actuel] 

Article 39 

[Reserves] 

La signature de la Convention, sa rati
fication ou !'adhesion a ladite Convention 
ne doivent comporter aucune reserve. 

[Le texte actuel ne contient aucune 
disposition correspondant au paragraphe 2) 
propose du nouveau texte.] 
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[Nouveau texte] 

Article 39 

Reserves 

1) Sous reserve des dispositions du 
paragraphe 2), la signature du present Acte, 
sa ratification ou !'adhesion audit Acte ne 
doivent comporter aucune reserve. 

2) Tout Etat peut, au moment ou il 
signe le present Acte ou depose son instru
ment de ratification ou d'adhesion, declarer 
qu'il ne se considere pas lie par les dispo
sitions de !'article 38. Tout Etat ayant fait 
une telle declaration peut, a tout moment, la 
retirer par une notification adressee au Se
cretaire general. 
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Commentaire sur l'article 40 

Ad paragraphe (1) Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

Ad paragraphe 2) du nouveau texte propose : Le nouveau texte propose pour ce 
paragraphe ne se refererait plus a l'article 27(4), qu'il est propose d'omet
tre dans le nouveau texte. Le droit de denoncer la Convention figurerait 
expressement dans le nouveau texte, de meme que le fait que toute denonciation 
doit etre notifiee au Secretaire general qui, ensuite, la notifierait aux Etats 
membres. Au sujet des fonctions de depositaire du Secretaire general, voir le 
commentaire sur l'article 32.3). 

Ad paragraphe 3) du nouveau texte propo~e : Ce paragraphe maintiendrait l'essen
tiel du paragraphe (2) du texte actuel. Le paragraphe (2) du texte actuel pre
voit que la denonciation prend effet a l'expiration d'un delai d'une annee a 
partir du jour ou elle a ete notifiee par le depositaire; le paragraphe a 
l'etude prevoierait que la denonciation prendra effet a l'expiration de l'annee 
civile suivant la denonciation; cette solution semble avantageuse pour des rai
sons pratiques car l'obligation de payer des contributions - qui sont fixees pour 
chaque annee civile - cesserait, en cas de denonciation, toujours au terme d'une 
annee financiere de l'UPOV. 

Il convient de noter que le nouveau texte ne contiendrait aucune disposition 
correspondant au paragraphe (3) du texte actuel car ce paragraphe traite de l'ar
ticle 34, et les dispositions figurant a l'article 34 du texte actuel ne figure
raient plus dans le nouveau texte. 

Ad paragraphe 4) : Ce paragraphe resterait inchange quant au fond. 



[Texte actuel) 

Article 40 

[Duree et denonciation de la Convention; 
cessation de l'application de la 

Convention a certains territoires] 
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(l) La presente Convention est conclue 
sans limitation de duree. 

(2) Sous reserve des dispositions de 
l'article 27, paragraphe (4), si un Etat de 
l'Union denonce la Convention, cette denon
ciation prend effet a l'expiration du delai 
d'une annee a partir du jour ou notification 
de cette denonciation a ete faite par le 
Gouvernement de la Confederation suisse aux 
autres Etats de l'Union. 

(3) Tout Etat de l'Union peut a tout 
moment declarer que la Convention cesse d'etre 
applicable a certains de ses territoires ou 
des Etats ou territoires pour lesquels il a 
stipule en vertu des dispositions de l'arti
cle 34. Cette declaration prend effet a l'ex
piration du delai d'une annee a partir du jour 
ou notification de cette declaration a ete 
faite par le Gouvernement de la Confederation 
suisse aux autres Etats de l'Union. 

(4) Ces denonciations et declarations ne 
sauraient porter atteinte aux droits acquis 
dans le cadre de la presente Convention ante
rieurement a l'expiration du delai fixe aux 
paragraphes (2) et (3) du present article. 

0340 

[Nouveau texte) 

Article 40 

Duree et denonciation de la Convention 

l) [inchange] 

2) Tout Etat de l'Union peut denoncer 
la presente Convention par une notification 
adressee au Secretaire general. Le Secretaire 
general notifie sans delai la reception de la 
notification de denonciation a tous les Etats 
de l'Union. 

3) La denonciation prend effet a l'ex
piration de l'annee civile suivant l'annee 
dans laquelle la notification a ete re~ue 
par le Secretaire general. 

[Le nouveau texte ne contiendrait 
aucune disposition correspondant au paragraphe 
(3) du texte actuel.] 

4) La denonciation ne saurait porter 
atteinte aux droits acquis, a l'egard d'une 
variete, dans le cadre de la presente Conven
tion avant la date a laquelle la denonciation 
prend effet. 
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Cornmentaire sur l'article 41 

Ad paragraphe 1) du nouveau texte propose : L'original serait etabli par la 
conference diplomatique dans les trois langues officielles visees a l'arti
cle 28. Au sujet des fonctions de depositaire du Secretaire general, voir 
le cornmentaire sur l'article 32.3). 

Ad paragraphe 2) du nouveau texte propose : Ce paragraphe suivrait l'usage 
etabli et tiendrait compte du statut particulier des Etats ayant ete repre
sentes a la Conference diplomatique dans les conditions prevues a l'article 31. 

Ad paragraphe 3) du nouveau texte propose : Les langues figurant dans ce para
graphe sont les memes que dans le texte actuel du paragraphe (3) mis a part 
que l'anglais et l'allemand seraient mentionnees dans le paragraphe 1). Par 
ailleurs, le cornmentaire sur le paragraphe precedent s'appllque egalement. 

Ad paragraphe 4) du nouveau texte propose : Ce paragraphe correspond au para
graphe 4) de l'article VIII de l'Acte additionnel de 1972. 

Ad paragraphe 5) du nouveau texte propose : Le cornmentaire sur le paragraphe 2) 
s'applique egalement. L'article 34A traite de la protection sous deux formes, 
l'article 36A des denominations composees uniquement de chiffres et l'article 
39(2) du reglement de differends. 

OBSERVATION 

Il est propose que l'Acte revise soit etabli dans les trois langues de 
travail de l'Union, le texte fran~ais faisant foi en cas de difference entre 
les textes. Les autres dispositions proposees sont conformes a l'usage etabli. 



[Texte actuel] 

Article 41 
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[Exemplaire original et copies de la Convention; 
langue et traductions officielles de la Convention] 

(1) La presente Convention est redigee 
en un exemplaire eri langue fran~aise, lequel 
est depose aux archives du Gouvernement de la 
Republique fran~aise. 

(2) Une copie certifiee conforme est re
mise par celui-ci a chacun des Gouvernements 
des Etats signataires. 

(3) Des traductions officielles de la 
presente Convention seront etablies en langues 
allemande, anglaise, espagnole, italienne, 
neerlandaire. 

Article VIII de 
l'Acte additionnel de 1972 

[Exemplaire.original de l'Acte additionnel; 
langue et traductions officielles de l'Acte 

additionnel; notifications; 
enregistrement de l'Acte additionnel] 

1) Le present Acte additionnel est signe 
en un exemplaire original en langue fran~aise 
qui est depose aux archives du Gouvernement de 
la Republique fran~aise. 

2) Des traductions officielles du pre
sent Acte additionnel sont etablies par le 
Secretaire general de !'Union, apres consul
tation des Gouvernements interesses, dans les 
langues allemande, anglaise, espagnole, ita
lienne et neerlandaise, et dans les autres 
langues que le Conseil de !'Union peut desi
gner. Dans ce dernier cas, le Secretaire ge
neral de !'Union etablit egalement une tra
duction officielle de la Convention dans la 
langue ainsi designee. 

0342 

[Nouveau texte] 

Article 41 

Copies; langues; notifications 

1) Le present Acte est signe en un ex
emplaire original en langues fran~aise, an
glaise et allemande, le texte fran~ais faisant 
foi en cas de differences entre les textes. 
Ledit exem?laire est depose aupres du Secre
taire general. 

2) Le Secretaire general transmet deux 
copies certifiees conformes du present Acte 
aux Gouvernements des Etats representes a la 
Conference diplomatique chargee de !'adopter 
et au gouvernement de tout autre Etat qui en 
fait la demande. 

3) Le Secretaire general etablit, apres 
consultation des Gouvernements des Etats in
teresses qui etaient representes a ladite Con
ference, des textes officiels dans les langues 
espagnole, italienne et neerlandaise, et dans 
les autres langues que le Conseil peut desi
gner. 

4) Le Secretaire general fait enregistrer 
le present Acte aupres du Secretariat de l'Or• 
ganisation des Nations Unies. 

5) Le Secretaire general notifie aux 
Gouvernements des Etats de !'Union et des Etats 
qui, sans etre membres de !'Union, etaient 
representes a la Conference chargee d'adopter 
le present Acte, les signatures du present 
Acte, le depot des instruments de ratification 
ou d'adhesion et toute denonciation, ainsi 
que toute notification re~ue en vertu de 
!'article 34A ou de !'article 36A et toute de
claration faite en vertu de !'article 39(2). 



[Article VIII de 
l'Acte additionnel de 1972 

suite] 

3) Le Secretaire general de l'Union 
transmet deux copies, certifiees conformes 
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par le Gouvernement de la Republique fran~aise, 
du texte signe du present Acte additionnel aux 
Gouvernements des Etats vises au paragraphe 1) 
de l'article Vet au Gouvernement de tout autre 
Etat qui en fait la demande. 

4) Le Secretaire general de l'Union fait 
enregistrer le present Acte additionnel aupres 
du Secretariat de l'Organisation des Nations 
Unies. 

5) Le Gouvernement de la Republique fran
~aise notifie au Secretaire general de l'Union 
les signatures du present Acte additionnel et 
le depot aupres de ce gouvernement des instru
ments de ratification ou d'adhesion. Le Gou
vernement de la Confederation suisse notifie 
au Secretaire general de l'Union le depot au
pres de ce gouvernement des instruments de ra
tification ou d'adhesion. 

6) Le Secretaire general de l'Union in
forme les Etats de l'Union et les Etats signa
taires de la Convention des notifications 
qu'il a re~ues conformement a l'alinea qui pre
cede et de l'entree en vigueur du present Acte 
addi tionnel. 
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[Fin du document] 


